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Texte de la question

Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud interroge Mme la ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche sur le
ratio personnels administratifs/enseignants dans les universités. Le travail des personnels administratifs, en
soutien aux équipes enseignantes, permet à ces dernières de consacrer plus de temps à la recherche et à
l'enseignement et de se voir déchargées des tâches administratives. Il apparaît, par ailleurs, que ce ratio est un
critère retenu par les classements internationaux. Elle l'interroge sur la moyenne de ce ratio et les disparités
entre universités.
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